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EVALUER LE CONTROLE INTERNE POUR MIEUX MAITRISER LE RISQUE D'AUDIT 

 

L'évaluation des risques et la prise de connaissance du contrôle interne constituent des 
éléments clefs de la démarche d'audit. 

Le commissaire aux comptes a ainsi l'obligation de prendre connaissance du contrôle interne 
de l'entité auditée afin de définir des procédures d'audit appropriées. Au-delà de cette 
obligation, l'évaluation de la conception du contrôle interne et la réalisation de tests de 
procédure adaptés à l'entité contrôlée permettent le plus souvent de mieux circonscrire le 
risque d'audit. 

Au cours de cette formation résolument pratique, les participants mettront en application les 
concepts développés dans le module e-learning « Evaluer le contrôle interne pour mieux 
maîtriser le risque d'audit : les fondamentaux ». 

A travers un cas réel façon « fil rouge », ils dérouleront l'ensemble des étapes de la 
méthodologie d'évaluation du contrôle interne dans une PME au cours d'une mission d'audit 
légal dite « classique ». 

Cette formation inclut les concepts normatifs et doctrinaux liés à l'approche d'audit par les 
risques dans un cadre d'application complète des normes d'exercice professionnel. 
 

Information particulière : 
La formation ne vise pas à expliciter la mise en œuvre opérationnelle des normes d'exercice 
professionnel autonomes 911 et 912 dans le cadre d'un audit de petite entreprise. Les 
participants bénéficieront néanmoins des messages essentiels au sujet de ces deux NEP par 
rapport à la problématique de l'évaluation du contrôle interne. Par ailleurs, la formation ne traite 
pas de l'audit des EIP 
 
 
Objectifs 

• Prendre connaissance des composantes du contrôle interne 
• Identifier les contrôles pertinents pour l'audit 
• Evaluer la conception des contrôles et de les tester 
• Tenir compte des résultats de ses travaux dans sa démarche d'audit 
• Documenter ses travaux et d'en rendre compte à l'entité contrôlée 

Public visé  

• Commissaire aux comptes 
• Directeur de mission CAC 
• Chef de mission CAC 
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Pré-requis   
 
Les participants doivent être équipés d'un ordinateur portable pour l'atelier pratique. 
 
Afin de permettre aux participants d'apprécier leurs connaissances, ils 
devront obligatoirement réaliser un test de positionnement (environ 3 semaines avant la 
formation). En l'absence de réalisation de ce test de positionnement en amont, la 
demande d'inscription ne pourra pas être confirmée. 
 
 

Contenu de la formation   
 
Au travers de 8 cas pratiques successifs (type « fil rouge »), la formation couvre la réalisation 
opérationnelle des travaux d'évaluation du contrôle interne. Elle traitera en particulier les 
points suivants : 

 
• La prise de connaissance de l'entité auditée et de son contrôle interne 
• L'identification des contrôles de l'entité pertinents pour l'audit 
• Les spécificités du contrôle interne pour les processus externalisés à des tiers 
• L'évaluation de la conception des contrôles sur la base des assertions d'audit par les 

flux 
• La réalisation des tests de procédures 
• L'identification des faiblesses et des carences significatives du contrôle interne 
• La synthèse des travaux d'évaluation du contrôle interne 
• L'adaptation de l'approche générale et du plan de mission 
• Les incidences de l'évaluation du contrôle interne sur le seuil de planification 
• La communication avec l'entité sur l'évaluation du contrôle interne 
• La documentation des travaux d'évaluation du contrôle interne à travers des outils 

faciles d'utilisation lors des missions 
• La mission de diagnostic de contrôle interne 

 
 
Méthodes pédagogiques    

SALLES DE FORMATION DISPOSANT DES MATERIELS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES NECESSAIRES AU BON 

DEROULEMENT DE LA FORMATION.  

• Diaporama 
• Support de présentation 
• Etude de cas 
•  

Supports de formation 
 

• Diaporama au format électronique 
• Documentation 
• Test de validation des connaissances 
• Support dématérialisé 

Les supports étant dématérialisés, nous conseillons aux participants de les télécharger 
préalablement, et de se munir d’un ordinateur portable. 
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Qualification des formateurs  
 

Les formateurs sont des professionnels sélectionnés pour leur maîtrise du sujet enseigné et 
leur expérience pratique afin de proposer une approche pragmatique et concrète des sujets 
traités. 

 

Durée et moyen de suivi de l’exécution de l’action - Lieu 
 

• 7 heures  
• Feuille de présence signée par les participants. 
• TERRA GESTION – 3 avenue du Général de Gaulle LISSES 91021 EVRY cedex – 

Tél : 01 84 18 00 10  
 

Validation 
 

• Questionnaire de validation des acquis. 
• Attestation de fin de formation. 

 

Coût de la formation 
 

• 460,00 € HT la journée soit 552,00 € TTC 

 

 

    VOS CONTACTS :  

 
Contactez l’AECC 91 

Pour : 

• Votre futur projet de 
formation. 

• Un besoin administratif ou 
de suivi de formation. 

• Une question d’ordre 
technique ou pédagogique 

Secrétariat 
06 38 38 01 89 

Contact@aecc91.com 

 

 
Rendez-vous sur  

www.aecc91.com 

Pour : 

• Trouver rapidement une 
formation. 

• Consulter, télécharger ou 
imprimer le contenu complet 
des programmes. 

• S’inscrire à une formation. 
 

 

 
Pour nous faire parvenir vos 

documents papier 

 

AECC91 

3 avenue du Général de 
Gaulle - LISSES 

91021 EVRY Cedex 
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